MANDAT A5 DIRECTEUR GENERAL ACTIRIS


Mission générale

Le directeur général dirige et pilote Actiris avec pour objectif principal de contribuer à atteindre un taux d'emploi de 70 % au sein de la Région de Bruxelles-Capitale d'ici 2030. Il/elle veille à la mise en œuvre efficace, cohérente et axée sur les résultats de la politique régionale de l'emploi, en mettant clairement l'accent sur l'activation, l'insertion durable et les services aux demandeurs d'emploi et aux employeurs. 

Le directeur général :
· veille à une exécution loyale et correcte des orientations politiques décidées par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ;
· présente les dossiers pour décision au Comité de gestion, auquel il/elle rend compte ;
· garantit un service de qualité et accessibles aux citoyens et aux employeurs en intégrant une compréhension fine des réalités sociales et humaines du marché du travail bruxellois ;
· exerce l’autorité administrative sur l’ensemble du personnel ;
· veille à ce qu'un dialogue social constructif s'instaure au sein d'Actiris ;
· exécute le contrat de gestion.

Responsabilités

Pilotage stratégique et politique axée sur les résultats
Élabore et met en œuvre une vision stratégique claire pour Actiris, en accord avec les priorités régionales et le plan stratégique 2030.

Missions principales :
· traduit les objectifs politiques en résultats concrets et mesurables ;
· vise des résultats en matière d'activation, d'insertion durable sur le marché du travail, d'efficacité, etc. ;
· évalue régulièrement les objectifs, les risques et l'impact ;
· élabore le plan opérationnel et en assure le suivi actif ; 
· veille à une utilisation efficace des ressources dans le respect des contraintes budgétaires.

Propositions politiques et conseil
Assiste le ministre de tutelle en lui fournissant des analyses et des avis étayés concernant les domaines de compétence de son administration.

Missions principales :
· coordonne la préparation des propositions politiques et des réformes ;
· veille à la faisabilité et à la cohérence des propositions ;
· conseille le ministre de tutelle et le comité de gestion ;
· suit l'évolution du marché du travail, en tenant compte des besoins et des attentes des Bruxellois.

Mise en œuvre et gestion de la politique de l'emploi
Assure une mise en œuvre rapide, cohérente et efficace des orientations politiques.

Missions principales :
· traduit les priorités politiques en missions claires pour le service ;
· surveille la qualité et les résultats de la mise en œuvre ;
· évalue les effets des mesures et apporte les ajustements nécessaires ;
· garantit la transparence des rapports adressés aux instances de contrôle (Comité de gestion, ministre de tutelle, Parlement bruxellois, Cour des comptes).

Organisation, gestion et réformes transversales
Dirige Actiris en tant qu'organisation dans un contexte de réformes institutionnelles, tout en préservant son efficacité opérationnelle.

Missions principales :
· organise et optimise le fonctionnement interne autour des missions principales que sont la mise à l’emploi et l'activation ; 
· accompagne l'intégration des services transversaux (RH, IT, Facilities, etc.) dans le cadre du Pilier 1 des plans de réforme du gouvernement bruxellois en matière de fonction publique, en accordant une attention particulière à la continuité et à l'efficacité ; 
· met en place des outils performants de suivi et de reporting (tableaux de bord, KPI) ; 
· favorise l'innovation, la numérisation et l'efficacité des processus de travail.

Leadership et gestion du personnel
Donne une orientation à l'organisation et à ses collaborateurs dans un contexte exigeant. 

Missions principales :
· développe et motive l'équipe management ; 
· mobilise les ressources et les compétences de manière ciblée pour les missions prioritaires ; 
· favorise la coopération, le bien-être et le développement professionnel ; 
· garantit une communication interne transparente et un dialogue social constructif.

Relations externes et représentation
Dans le cadre de la mission de son administration, entretient des relations et établit une communication effective avec le monde extérieur de manière à assurer un bon flux des informations et garder le contact avec le terrain. Veille à la bonne concertation avec ses homologues des services publics d’emploi (SPE) belges et européens, s’assure de la production et diffusion de statistiques harmonisées aux plan national et international en matière de demande d’emploi et marché du travail. Veille à ce que les relations avec la presse respectent rigoureusement le principe du devoir de réserve auquel est soumis tout haut fonctionnaire et celui de loyauté à l’égard du gouvernement et du ministre de tutelle.

Missions principales :
· entretient des relations stratégiques avec les employeurs, les secteurs et les partenaires ; 
· collabore avec d'autres administrations chargés de l’emploi ;
· représente Actiris dans les forums nationaux et internationaux ; 
· veille à ce que la communication avec les citoyens soit correcte.

Compétences générales

Leadership et vision :
· élabore une vision cohérente et une stratégie à long terme pour Actiris, en tenant compte du contexte social, économique et politique, et les traduit en orientations politiques et priorités claires ;
· adopte une approche transversale et comprend les liens entre les services, les processus et les niveaux décisionnels ; évalue l'impact des décisions sur l'organisation dans son ensemble ;
· incarne la vision et les valeurs de l'organisation, sert de modèle et sait rallier les collaborateurs et les responsables autour d'objectifs communs.

Compétences d'initiative :
· identifie les opportunités et les nouvelles perspectives, remet en question les méthodes existantes et initie des innovations et des améliorations en fonction des objectifs de l'organisation;
· suit activement les évolutions de l'environnement externe et y réagit de manière proactive afin de renforcer le fonctionnement et le positionnement d'Actiris.

Compétences de gestion :
· pilote Actiris en traduisant la stratégie en structures, processus et gestion, en mettant l'accent sur l'impact social, l'efficacité et l'orientation vers les résultats ;
· traduit les orientations politiques en objectifs concrets et mesurables ainsi qu'en plans d'action, assure le suivi des progrès et de la qualité, et procède à des ajustements systématiques si nécessaire ;
· prend des décisions en temps opportun et en toute connaissance de cause, et assume la responsabilité de leurs conséquences à court et à long terme ;
· utilise les ressources humaines, budgétaires et logistiques de manière ciblée et efficace, veille au respect de la discipline budgétaire et fixe des priorités dans un contexte de ressources limitées ;
· développe et optimise les structures organisationnelles, les processus et les méthodes de travail afin d'améliorer l'efficacité et l'efficience de l'organisation.

Compétences de développement des équipes/collaborateurs :
· favorise l'épanouissement professionnel, offre des opportunités d'apprentissage et de développement, et encourage une culture axée sur le retour d'information, la responsabilité et la performance ;
· reconnaît l'engagement et les performances, adapte son style de direction aux collaborateurs et au contexte, et renforce la confiance et l'engagement ;
· gère les tensions et les conflits sociaux de manière constructive, veille à la qualité du dialogue social et contribue à la stabilité des relations de travail.

Compétences d'orientation client :
· garantit un service de qualité, transparent et fiable, à l'écoute des besoins des citoyens, des employeurs et des partenaires ;
· place les objectifs d'Actiris et l'intérêt général au cœur des décisions et des actions, en tenant compte de l'impact social ;

Compétences d'influence :
· influence les interlocuteurs internes et externes et incite les autres à agir grâce à une communication percutante et bien argumentée ;
· fournit des conseils stratégiques, cohérents et fondés, s'appuyant sur l'expertise, l'analyse et la compréhension du contexte et de la faisabilité ;
· agit de manière réfléchie dans un contexte politico‑administratif complexe, respecte les rôles et les responsabilités et allie loyauté et sens de la responsabilité administrative ;
· est capable de gérer les conflits internes et de jouer un rôle de médiateur entre la direction et le personnel.


Compétences techniques

· Connaissance approfondie du contexte bruxellois, fédéral et européen en matière d'emploi et de marché de l’emploi
· Compréhension des politiques d'activation, de la mise à l’emploi et des modèles de partenariat
· Affinité avec les politiques fondées sur les données, le pilotage par KPI et le reporting
· Connaissance d'Actiris et de son rôle de régisseur du marché de l'emploi bruxellois
· Connaissance ou affinité avec les enjeux humains de l’emploi à Bruxelles
· Maîtrise des techniques de management, coaching et leadership
· Connaissance intermédiaire des textes réglementaires

SALAIRE
Le mandataire sera rémunéré selon l’échelle A500.
CONTACT
mandats@talent.brussels
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